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Rencontre franco-allemande sur les services 
publics locaux dans le marché intérieur 

L’Association des maires de France et l’Association des 
maires de grandes villes de France ont participé , le 16 
mai 2006 à Bruxelles, à une réunion avec leurs 
homologues allemandes et les représentants des 
associations françaises et allemandes des sociétés 
d’économie mixte. Suite aux propositions de la 
Commission européenne relatives aux partenariats public-
privé (PPP) et aux concessions, et compte-tenu des 
développements récents de la jurisprudence 
communautaire en matière de passation des marchés 
publics, l’objectif de ce séminaire était de faire le point sur 
les services publics locaux des deux pays au regard de 
ces évolutions. 

Cette journée a permis d’échanger sur les situations 
nationales et de dégager des positions communes sur des 
thèmes essentiels pour les collectivités locales tels que le 
rapport des sociétés d’économie mixte avec le droit 
européen de la concurrence, la place de la coopération 
intercommunale, les contours d’une éventuelle législation 
sur les concessions ou encore une vision alternative et 
plus claire de l’opérateur interne (« in house »). 

Les échanges approfondis entre élus et représentants des 
associations de collectivités locales et de SEM des deux 
pays ont révélé des inquiétudes et exigences similaires, 
même si l’existence de la loi Sapin de 1993 en France 
offre un cadre beaucoup plus protecteur. En effet, les 
entreprises communales allemandes qui intègrent des 
capitaux privés doivent dès lors respecter le droit 
communautaire des marchés publics et ne bénéficient pas 
d’une procédure aménagée telle que celle prévue par la 
loi Sapin pour les PPP. 

Enfin, les participants ont été unanimes pour affirmer que 
les relations conventionnelles entre les communes et 
leurs groupements (intercommunalités) devraient être 
exclues du droit communautaire des marchés publics.  

Plus de précisions sur les suites de cette réunion 
prochainement.  
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Accord final sur le budget européen 2007 – 
2013 

Les longues négociations sur le budget européen 
sont arrivées à leur terme, le Conseil et le Parlement 
européen ayant ratifié, respectivement les 15 et 17 
mai, l’accord interinstitutionnel sur la discipline 
budgétaire et la bonne gestion financière.  

Compromis entre la volonté de nombreux 
parlementaires d’augmenter les fonds 
communautaires et le souci des Etats membres de 
limiter leur apport au budget européen, le budget de 
l’Union pour la période 2007-2013 représente 864,3 
milliards d’euros (prix 2004), soit 1,05% du revenu 
national brut de l'UE. 

Par ailleurs, les désaccords intervenus lors des 
négociations ont prouvé la nécessité d’effectuer une 
« remise à plat » du budget communautaire, qui 
devrait être réalisée en 2008 ou 2009. La 
Commission européenne pourrait faire des 
propositions en ce sens aux Etats membres dès 
2007. Au cours des négociations, le Parlement 
européen a obtenu d’être associé à cette révision de 
la structure et du fonctionnement du budget 
européen. 

Cet accord final sur le budget devrait permettre aux 
programmes communautaires de démarrer dans les 
temps, en janvier 2007. Le 16 mai, la Commission 
européenne a présenté l’avant-projet de budget pour 
l’année 2007, qui devra être adopté par le Conseil et 
le Parlement avant la fin de l’année. Par ailleurs, elle 
devrait publier mercredi 24 mai l’ensemble des 
propositions réglementaires révisées afin de tenir 
compte de l’accord budgétaire intervenu. 
 
Bilan de l’accord interinstitutionnel (en anglais) : 

http://europa.eu.int/rapid/pressReleasesAction.do?reference=M
EMO/06/204&format=HTML&aged=0&language=EN&guiLangua
ge=fr 
Communiqué de presse sur le budget 2007 :  
http://europa.eu.int/rapid/pressReleasesAction.do?reference=IP/
06/559&format=HTML&aged=0&language=FR&guiLanguage=e
n 
 
Une meilleur coordination européenne pour lutter 
contre les catastrophes naturelles 

Par l’adoption de trois rapports d’initiative, le Parlement 
européen a proposé le 18 mai 2006 une série de mesures 
visant à appuyer la lutte contre les catastrophes 
naturelles. Les trois rapports, portant respectivement sur 
les aspects environnementaux, agricoles et du 
développement régional, ont souligné l’augmentation 
préoccupante des catastrophes naturelles en Europe. Ils 
préconisent de nouveaux outils de prévention pour 
endiguer les dommages matériels, écologiques et 
humains.  

Entre autres ont été décidées la construction 
d’infrastructures et l’utilisation d’outils technologiques de 
pointe comme les satellites afin de maîtriser au plus tôt 
les départs d’incendies. Les députés européens 
souhaitent également une meilleur gestion du patrimoine 
naturel (forêts, ressources en eau) et se prononcent pour 
une réduction des monocultures et une intensification du 
reboisement. La mesure phare, proposée par le rapport 
de Mr Galeote Quecedo, président de la commission du 
développement régional, consiste à instaurer une « force 
européenne de protection civile » qui permettrait une 
coordination plus poussée à l’échelle européenne. 

Rapport sur « les catastrophes naturelles (incendies, 
sécheresses et inondations) – aspects 
du développement régional »: 
http://www.europarl.europa.eu/oeil/file.jsp?id=5282162&noticeTy
pe=null&language=fr 

 

Perspectives 
Recours et marché public : vers plus 
d’efficacité . 

La Commission européenne a publié le 11 mai 2006 
une proposition de directive visant à modifier les 
deux directives recours de 1989 et 1992 en matière 
de passation de marchés publics. Ce texte fait suite 
à une vaste consultation menée auprès des parties 
concernées, dont les autorités publiques, qui a mis à 
jour un manque d’efficacité des voies de recours 
nationales. 

En effet, outre une grande disparité qui persiste entre 
les Etats membres quant à l’emploi efficace des 
recours, la signature précipitée des contrats de 
marchés publics rend difficile toute utilisation de 
recours pré-contractuel. 

Partant de ces constats, la Commission souhaite 
introduire un délai suspensif et obligatoire de 10 
jours afin d’instaurer une plus grande certitude 
juridique et, par la même, établir un climat de 
compétition plus sain entre les entreprises. Ce délai 
suspensif, qui s’étend de la notification de la décision 
à la conclusion effective du marché, a pour but de 
faciliter la procédure de recours pré-contractuelle 

aussi bien dans le cas d’un marché public soumis à un 
appel d’offres, que dans le cas d’un marché passé de gré 
à gré. Toutefois, le délai ne s’appliquera qu’aux seuls 
marchés publics concernés par les directives 2004/18/CE 
et 2004/17/CE. Il est à noter que l’article 76 du Code des 
marchés publics français prévoit déjà un délai similaire de 
10 jours pour les marchés négociés. 

Selon le projet de directive, au cas où une autorité 
adjudicatrice ne respecte pas ce délai, l’opérateur 
s’estimant lésé pourra saisir l’instance de recours 
adéquate. Cette dernière pourra décider que la conclusion 
du contrat est sans effet et prévoir des sanctions à 
l’encontre de l’autorité adjudicatrice en cause.  
 
Projet de directive: 
http://ec.europa.eu/internal_market/publicprocurement/remedies/
remedies_fr.htm 
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Focus

Précisions sur les conditions de l’attribution 
directe d’un marché public à une entreprise 

La question de l’opérateur interne, ou du « in house », si 
elle paraît technique, est essentielle puisqu’elle permet 
de déterminer l’applicabilité ou non des procédures 
prévues par le droit communautaire des marchés 
publics. Depuis deux ans, la Cour de justice des 
Communautés européennes a rendu plusieurs arrêts 
encadrant la passation de contrats entre les collectivités 
publiques et leurs partenaires, publics ou publics-privés.  

Cette jurisprudence a créé des exceptions aux 
directives sur les marchés publics, autorisant la 
conclusion de marchés sans appel d’offres. Néanmoins, 
elle n’est pas encore parvenue à donner des indications 
claires sur le statut de l’opérateur interne au regard de 
ce droit.  

Ainsi, l’avocat général, dans les conclusions qu’il a 
présentées lors de la dernière affaire traitée par la Cour 
en la matière, remarque que « les critères de l’arrêt 
Teckal consistent en un certain nombre de notions 
floues qui ont fait naître un grand nombre de problèmes 
juridiques et ont eu pour conséquence des difficultés de 
délimitation. Au regard de ces expériences, la question 
se pose de savoir comment la Cour peut le plus 
précisément clarifier la situation sur le plan du droit et 
donner ainsi aux entités concernées une meilleure 
sécurité juridique ». 

Daté du 11 mai 2006, l’arrêt « Carbotermo » concerne 
l’attribution directe par une commune italienne d’un 
marché de fournitures et de services pour ses 
installations de chauffage à une entreprise filiale à 
100% d’une entreprise holding, elle-même détenue à 
99,98% par la commune (les 0,02% restant appartenant 
à d’autres collectivités locales).  

La Cour tente, dans l’arrêt Carbotermo, de préciser les 
deux critères qu’elle a définis dans un arrêt précédent 
(arrêt Teckal du 18 novembre 1999). Ces critères 

cumulatifs, s’ils sont remplis, permettent à la collectivité 
d’attribuer directement un marché sans mise en 
concurrence : 1) la collectivité exerce sur l’entité 
adjudicataire un contrôle analogue à celui qu’elle exerce sur 
ses propres services et 2) l’entité réalise l’essentiel de son 
activité avec la collectivité qui la contrôle. 

D’une part, la Cour estime que la commune ne dispose pas 
d’une « possibilité d’influence déterminante tant sur les 
objectifs stratégiques que sur les décisions importantes de 
cette société ». Les conseils d’administration des deux 
sociétés lui semblent disposer de larges pouvoirs de gestion. 
De plus, le fait que la commune exerce une influence par 
l’intermédiaire d’une société holding affaiblit encore le 
contrôle qu’elle exerce sur l’entreprise. Aussi, la Cour juge 
que la condition du « contrôle analogue à celui exercé sur 
ses propres services» n’étant pas remplie, le droit des 
marchés publics aurait dû s’appliquer dans le cas d’espèce. 

D’autre part, la Cour donne des indications précises sur la 
façon d’apprécier si une entreprise réalise l’essentiel de son 
activité avec la collectivité qui la détient. Ainsi, il convient de 
« tenir compte de toutes les activités que cette entreprise 
réalise sur la base d’une attribution faite par le pouvoir 
adjudicateur et ce, indépendamment de savoir qui rémunère 
cette activité, qu’il s’agisse du pouvoir adjudicateur lui-même 
ou de l’usager des prestations fournies, le territoire où 
l’activité est exercée étant sans pertinence ». 

Les conséquences de cette nouvelle pierre à l’édifice 
jurisprudentiel en matière de « in house » devront être 
soigneusement analysées afin de déterminer dans quelle 
mesure elles clarifient ou contraignent les collectivités 
publiques dans leurs relations avec leurs partenaires publics 
et semi-publics au niveau local. 

Lien vers l’arrêt Carbotermo :  

http://curia.eu.int/jurisp/cgi-
bin/form.pl?lang=FR&Submit=rechercher&numaff=C-340/04 

 

Pouvoirs locaux

La politique de cohésion et les villes: les 
collectivités locales se sont exprimées . 

La Direction Générale Politique Régionale de la 
Commission a présenté, le 10 mai 2006, une 
synthèse des réponses recueillies suite à la 
consultation portant sur le document de travail « La 
politique de cohésion et des villes : la contribution 
urbaine pour la croissance et l’emploi dans les 
régions ». Les 90 contributions reçues ont surtout été 
le fait des collectivités territoriales et de leurs 
associations, dont l’Association des maires de 
grandes villes de France (AMGVF) et l’ACUF qui ont 
rédigé une réponse commune. Ce document de 
travail, qui a pour objectif de préparer les 
programmes des Fonds Structurels pour 2007-
2013,a provoqué des réactions plutôt positives.  

Les parties consultées ont en effet apprécié le fait 
que la Commission ait défini le phénomène urbain 
dans toute sa variété et sa complexité, les villes étant 
reconnues comme le levier indispensable à la prise 
en compte des objectifs de la Stratégie de Lisbonne 
dans le cadre de la politique régionale 2007-2013.  

Néanmoins, le Comité des Régions, qui a rendu un avis 
sur ce document en avril 2006, rappelle que le phénomène 
urbain doit balayer tout le spectre des politiques de l’Union. 
Pour leur part, les collectivités territoriales ont insisté, en 
particulier, sur une reconnaissance plus explicite des 
acteurs sociaux intervenant dans le cadre de leurs 
collectivités et une prise en compte accrue du 
vieillissement de la population. Elles ont également 
manifesté leur intérêt pour une présentation détaillée du 
programme JESSICA. 

Ce document de travail constituera une base pour 
l’élaboration d’une communication publiée au cours du 
mois de juillet 2006. 

Synthèse des contributions: 
http://ec.europa.eu/comm/regional_policy/consultation/urban/resu
ltcontributions.pdf 
Position de l’AMGVF : 
http://www.grandesvilles.org/IMG/CONTRIBUTION_COMMUNE_
ACUF_AMGVF_vDef_16022006_1_.pdf 


